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On le sait, le bâtiment est responsable de 28 % 
des émissions de gaz à effet de serre en France, 
essentiellement du fait du vieillissement du 
parc immobilier. Et 80  % des logements de 
2050 existent déjà, ce qui en dit long sur 
l’ampleur de la tâche pour remédier à cette 
situation. 
Pour ce faire, la rénovation énergétique des 
logements doit se faire massivement. Et il 
se trouve que les entreprises artisanales 
du bâtiment sont très nombreuses et 
parfaitement réparties sur l’ensemble du 
territoire  : 545  000 entreprises partout en 
France. La filière bâtiment s’est structurée pour 
pouvoir répondre à la demande croissante 
de rénovation et a intensifié ses efforts de 
recrutement et formation. Une offre de qualité 
existe donc. 
Parallèlement, pour booster la demande, 
principalement des ménages, l’État a mis en 
place MaPrimeRénov’. Depuis son lancement, 
en 2020, elle a bénéficié à plus de 1,5 million 
de ménages. Ainsi, en 3 ans, MaPrimeRénov’ a 
généré plus de 21 milliards d’euros de travaux, 
permettant de réduire la consommation 
énergétique des bâtiments tout en 
apportant un soutien à l’activité économique 

des artisans et entreprises du bâtiment.
Le marché en est devenu très attractif, 
y compris malheureusement pour les 
margoulins et autres escrocs. Un nombre 
important de fraudes à la rénovation 
énergétique a ainsi été détecté par l'Anah, 
en particulier au détriment des ménages les 
plus modestes, mais aussi des entreprises 
vertueuses qui souffrent de l’image négative 
résultant de ces comportements frauduleux 
tant en ce qui concerne la qualité des 
travaux qu’en termes de confiance envers les 
entreprises. 
L’État a chargé la DGCCRF d’organiser 
davantage de contrôles cette année – 
1  200 précisément – en coordination avec 
les services de l’Anah, de l’Ademe, du pôle 
national des CEE et des organismes de 
qualification. L’État promet des sanctions 
pénales pour les entreprises qui ont des 
pratiques trompeuses et bien entendu le retrait 
rapide de la qualification RGE si nécessaire. 
Le plan de lutte contre la fraude de l’Anah 
repose ainsi sur des contrôles en amont de 
l’attribution de la prime lors de l’instruction 
du dossier et après la réalisation des travaux 
en allant contrôler leur bon achèvement. 

Ces procédures et contrôles supplémentaires 
sont évidemment nécessaires pour mieux 
identifier les acteurs malveillants. Pour autant, 
il en résulte des délais de paiement parfois 
importants, notamment lorsque des contrôles 
sur place sont nécessaires ou lorsque des 
pièces justificatives complémentaires doivent 
être fournies. 
Nous avons maintes fois déploré ces délais qui 
mettent à mal bien des entreprises, parfois dans 
des proportions considérables. Au cours de 
son entretien avec le Président et la Directrice 
de l’Anah, le Président de la CAPEB a formulé 
des propositions simples pour améliorer le 
dispositif à commencer par une meilleure 
information des ménages et des entreprises 
sur l’état d’avancement de leur dossier. 

ENTRETIEN AVEC LE PRÉSIDENT DE L’ANAH : 
LA CAPEB DEMANDE TRANSPARENCE ET CLARIFICATIONS
La CAPEB demande à l’Anah de corriger le fonctionnement de 
MaPrimeRénov’ pour résorber les retards de paiement tout en luttant 
contre la fraude.

(Suite p. 4)

118
injonctions 
administratives
ont été données en 2021 
sur les 678 entreprises 
contrôlées par la DGCCRF.
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RÉSEAU

L’ORCHESTRE DE  
LA CAPEB RECRUTE !

Fort de son succès aux Journées 
Professionnelles de la Construction 2022 
à Toulouse, l’Orchestre se reforme pour 
une fête de la musique aux JPC de Lille. 
Tout(e) musicien(ne) est bienvenu (e) !  

On recrute des clarinettes, des flutes, des 
saxos, des cuivres, des percussions et bien plus 
encore ! On a également besoin de chanteurs 
et chanteuses, alors si la voix vous démange, 
n’hésitez pas à rejoindre l’Orchestre. 

On vous attend ! Nous vous invitons à franchir 
le pas et à prendre contact avec Patrice 
Beaufort au 01 53 60 50 22 ou à l’adresse  
mail suivante : p.beaufort@capeb.fr.

 ÉTUDE DE LECTORAT DU BÂTIMENT ARTISANAL :  
MERCI DE VOS RÉPONSES !
Pour mémoire, nous vous rappelons 
qu’une étude de lectorat est engagée 
auprès des lecteurs et des non lecteurs 
du Bâtiment artisanal dans le but de faire 

évoluer le journal au regard des attentes 
exprimées. Nous vous invitons donc à nous 
faire connaître les vôtres soit en cliquant ici, 
soit en scannant ce QR code. 

 PRIX : LA CAPEB BOURGOGNE FRANCHE-COMTÉ 
MOBILISE NÉGOCES ET INDUSTRIELS
Face aux hausses des prix des matériaux 
et aux problèmes d’approvisionnement, 
après avoir réuni industriels et négoces 
volontaires en septembre dernier 
autour d’une table-ronde, la CAPEB BFC 
et les CAPEB de la région ont organisé 
une seconde rencontre le 23 février.
Cette réunion de travail a permis d’échanger 

autour de projets de charte 
d’engagements réciproques. 
À l’issue de la rencontre, certains 
partenaires ont indiqué qu’ils 
seraient signataires. 
D’autres ont souhaité un délai de réflexion 
pour éventuellement amender, reformuler 
certains des engagements.

Une signature des négoces et industriels 
volontaires sera organisée et mise à l’honneur 
le 31 mars 2023, à l’occasion de l’assemblée 
générale de la CAPEB Côte d’Or.

SOCIAL

 GESTION DES DÉCHETS : 2 NOUVEAUX  
MÉMOS VIENNENT DE PARAÎTRE
L’Institut IRIS-ST poursuit la réalisation 
de ses mémos thématiques métier par 
métier. Il vient de faire paraître deux 
nouveaux mémos relatifs à la gestion des 
déchets. 
Le premier concerne les Métiers de la Pierre 
et le second s’intéresse spécifiquement aux 
métiers de l’électricité.
L’un comme l’autre explique pourquoi gérer les 
déchets de chantier et d’atelier n’est pas une 
option. Ils caractérisent les déchets de deux 

champs professionnels, pierre et électricité, 
depuis les emballages et supports de transport, 
aux déchets inertes, en passant par les déchets 
dangereux, ou non dangereux, les métaux, 
et aussi, pour les électriciens, les déchets 
plastiques, les panneaux photovoltaïques, les 
DEEE… 
Les mémos rappellent les bonnes pratiques à 
adopter avant et pendant les travaux, y compris 
en termes de sensibilisation des équipes. Ils 
présentent les différents types de contenants 

que ces professionnels peuvent utiliser en 
fonction de la nature des déchets produits et 
de leur volume ainsi que les endroits où ces 
déchets peuvent être déposés. Enfin, le mémo 
pour les Métiers de la Pierre propose un 
focus sur la valorisation de certains déchets 
tandis que le mémo pour les électriciens 
fait un zoom sur les déchets d’équipements 
électriques et électroniques. 
L’ensemble des mémos d’IRIS-ST est 
disponible ici.

COMMUNICATION

 LANCEMENT DES ABILYMPICS SOUS LE SIGNE DE L’INCLUSION 
La 10e édition des Abilympics, autrement 
dit, les Olympiades des métiers pour 
les personnes handicapées, a été offi-
cielle ment lancée la semaine dernière par la 
ministre chargée de l’enseignement et de la 
formation professionnels Carole Granjean 
et la ministre en charge des personnes  
handicapées Geneviève Darrieussecq.  
Cette édition est organisée conjointement aux 
finales régionales de WorldSkills qui auront  
 

lieu à Metz du 23 au 25 mars prochains. Éric Le 
Dévéhat, vice-président de Worldskills France en 
charge de l’inclusion participait à ce lancement. 
L’organisation commune des deux événe ments 
vise à promouvoir les 
compétences et les 
capacités d’inclusion 
dans l’emploi des  
personnes en situation 
de handicap. 

Une occasion également de souligner que 
l’apprentissage et la formation professionnelle 
sont des leviers efficaces d’inclusion. 
À suivre donc.

https://www.ecoute-et-conseil.fr/BA/
http://www.iris-st.org/upload/document/memo/490.pdf
http://www.iris-st.org/upload/document/memo/489.pdf
http://www.iris-st.org/memo-1-37.php
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ÉCONOMIE

 UN PARTENARIAT AVEC TERREAL  
A ÉTÉ SIGNÉ CE 24 FÉVRIER
La CAPEB a conclu un partenariat avec 
Terreal, leader européen des tuiles en terre 
cuite, briques, composants pour la toiture 
et du solaire photovoltaïque. 
Ce partenariat permettra d’accompagner la 
montée en compétences des entreprises 
artisanales du bâtiment sur les propositions 
les plus innovantes en matière de toiture en 
pente et solutions solaires intégrées, et plus 

largement de contribuer à stabiliser l’activité des 
entreprises artisanales du bâtiment, notamment 
en respectant un délai de prévenance en cas de 
nouvelles hausses de prix, Terreal étant partenaire 
de l’action menée par la CAPEB pour aider les 
entreprises à anticiper les hausses des prix des 
matériaux (+ 27 % en moyenne en 2022). 
La société Terreal est engagée dans une maîtrise 
de ses coûts de production et dans la recherche 

de solutions et services adaptés aux besoins des 
entreprises artisanales du bâtiment. 
Parmi ceux-là, des formations pourront être mises 
en place sur les solutions Terreal pour l’enveloppe 
des bâtiments, tuiles et isolation, composants 
de toiture, façades, structures, aménagements 
extérieurs et tout particulièrement sur les 
panneaux solaires ainsi que les solutions 
photovoltaïques.

 SINIAT S’ENGAGE AUX CÔTÉS DE LA CAPEB  
Le 17 février, la CAPEB, Siniat et l’IRIS-ST ont 
signé un accord de partenariat dans le but 
d’accompagner la montée en compétences 
des entreprises artisanales et de développer 
leur activité sur le marché de la construction 
bois et des solutions plâtre pour les murs 
extérieurs intégrant des isolants biosourcés.
Créateur de produits innovants, intelligents 
& fabriqués en France pour tous les types de 
bâtiments, comme Defentex le 1er panneau 
contreventant, pare-pluie et anti-termite pour les 
murs extérieurs des bâtiments à ossatures bois, 
Siniat développe une expertise pointue et unique 
sur des solutions plâtre pour les murs extérieurs. 
Étoffant également son offre de système certifié 
au feu avec une palette de solution d’isolation 
biosourcée, Siniat entend s’engager pour le 

confort et la santé de tous, du professionnel, aux 
habitants. Ce partenariat repose notamment sur 
une offre de formation dédiée aux entreprises 
adhérentes de la CAPEB et des cahiers techniques 
pour la mise en œuvre de solutions plaque 
de plâtre du mur intérieur jusqu’à l’extérieur 
pour la construction à ossature bois. Il s’agit de 
sensibiliser les entreprises artisanales du bâtiment, 
notamment les charpentiers et les plaquistes, 
à ce mode constructif et d’accompagner leurs 
montées en compétences.
On rappellera ici que le bois, matériau traditionnel 
et moderne, isolant thermique, naturel et 
renouvelable, est devenu un incontournable dans 
le bâtiment et voué à se développer encore sous 
l’effet, notamment, de la RE2020. Au cours des 10 
dernières années, la construction bois a vu sa part 

de marché quadrupler et représente désormais 
11,3  % du marché des maisons individuelles 
et 20  % des agrandissements. Elle gagne par 
ailleurs du terrain dans tous les segments du 
bâtiment, qu’il s’agisse des logements collectifs 
ou des bâtiments tertiaires privés et publics 
(respectivement + 4,1 % et + 4,8 %).

 LE PARTENARIAT AVEC GÉBÉRIT EST RENOUVELÉ
Ce 1er mars, la CAPEB et Gébérit ont renou-
velé le partenariat qu’ils avaient signé 
il y a 3  ans. Le groupe Gébérit est leader 

européen de la technologie sanitaire, et 
compte 29  sites de production, dont six 
sont situés à l’étranger. 
Ce partenariat prévoit en particulier de 
favoriser une plus grande connaissance des 
caractéristiques des produits proposés par 
Gébérit, au travers de formations organisées 
localement, dans les locaux d’une CAPEB 
départementale ou dans ceux de Gébérit, et 
également par la mise à disposition de fiches 
techniques. 

Ce partenariat couvre la promotion de la 
qualification ECO Artisan RGE et de la marque 
Handibat. 
Il prévoit également l’élaboration, avec la CAPEB, 
d’offres commerciales sous la forme de pack 
incluant la fourniture et l’installation de salle de 
bains et wc. 
En outre, des offres ponctuelles privilégiées 
seront proposées aux entreprises adhérentes à 
la CAPEB.

MÉTIERS

 L’ÉQUIPE DE L’UNA MAÇONNERIE-CARRELAGE EN DÉPARTEMENT POUR ANIMER 
DES SECTIONS PROFESSIONNELLES 
Tous les maçons carreleurs qui le 
souhaitent sont invités à participer aux 
réunions de sections professionnelles 
qui seront animées par le Président et les 
conseillers professionnels de l’UNA. 
Ainsi, le 14 mars prochain, à 17h30 à 
Toulouse, Thierry Toffoli sera accompagné 
du conseiller professionnel Julien Panico pour 
une présentation d’outils de dématérialisation 
et de numérisation des chantiers adaptés et 
accessibles aux artisans, et une information 
sur les chapes fluides (nouvelles Règles  
professionnelles) et la pose collée de carrelage 

de très grand format en 
murs intérieurs pour laquelle 
des Règles professionnelles 
sont également parues. 
Le 17 mars, à Angers dans le Maine et 
Loire, Thierry Toffoli, Éric Hameline et Bruno 
Pawlonski participeront à l’Assemblée générale 
de la section professionnelle des maçons 
carreleurs qui se déroulera dans les locaux du 
fabricant de terre cuite RAIRIES MONTRIEUX. 
Ce sera l’occasion de revenir sur les nouveautés 
concernant les carreaux grands formats, 
notamment. 

Le 4 mai, à Montauban, dans le Tarn 
et Garonne, Thierry Toffoli rejoindra le 
responsable de la section Carrelage 
de la CAPEB 82, Almiro Condez qui a 

souhaité organiser une réunion technique sur 
les évolutions du DTU 52.2  : Consommation 
colle Grands formats (mur / sols / intérieur / 
Extérieur) SPEC … Une occasion également de 
faire quelques rappels sur le ravoirage en cas 
de présence de fourreaux, le nouveau cadre 
normatif Chapiste, et les douches zéro ressaut. 
N’hésitez pas à participer ! 
Plus d’information sur ARTUR.

https://cas.capeb.fr/cas/login?service=https%3A%2F%2Fartur.capeb.fr%2Fcas-indentification%3FurlFrom%3D%2Funa-maconnerie-carrelage-3a4s7m


Il s’agit aussi de simplifier et de fluidifier la mise 
en œuvre des contrôles. La CAPEB souhaite 
optimiser sa collaboration avec les équipes de 
l’Anah pour intervenir aussi tôt que possible 
en cas de difficulté. Elle a demandé à l’Anah de 
régler les dossiers actuellement en retard au 
plus tard à la fin du 1er trimestre 2023.
Notre objectif est que les entreprises puissent 
poursuivre plus sereinement leur activité. 

À cet égard, la confiance des ménages dans le 
programme MaPrimeRénov’ est essentielle et 
doit être préservée. 
Il faut également renforcer la cohérence entre 
les dispositifs MaPrimeRénov, RGE et CEE, 
avec deux priorités : simplifier et lutter contre 
la fraude sans contraindre les entreprises 
vertueuses. 

L’ACTUALITÉ       (Suite de la p. 1)

LES RENDEZ-VOUS DE LA SEMAINE
 ■ RÉSEAU

La semaine dernière, le Président confédéral 
a accueilli Patricia Remenieras, présidente de 
la CAPEB Haute Vienne depuis juillet 2022 qui 
a succédé à Alain Ravanne. Il s’agissait d’une 
journée d’intégration à laquelle son Secrétaire 
général Benjamin Chimol participait également.

 ■ PARITARISME
Dans le cadre des échanges réguliers avec les 
organisations de salariés, le Président de la 
CAPEB avait le 23 février une réunion bilatérale 
avec M. Pestelle, Secrétaire général de l’UNSA 
Industrie et Construction.

 ■ PARTENARIAT
Jean-Christophe Repon 
participait mardi à une 
journée d’échange 
organisée par Groupama 
dans son Centre Centaure 

dédié à la formation et à la prévention des 
risques routiers en entreprise. Il a par ailleurs 
signé un accord de partenariat avec Terreal, le 
24 février, puis avec Gébérit le 1er mars.

 ■ PARLEMENT
En tant que vice-président de l’U2P négociateur 
de l’accord relatif au partage de la valeur, 
Jean-Christophe Repon a été auditionné 
mercredi à l’Assemblée nationale par Louis 
Margueritte et Eva Sas, corapporteurs de la 
mission d’information sur l’évaluation des outils 
fiscaux et sociaux de partage de la valeur dans 
l’entreprise. 
En effet, après la signature de l’accord par les 
partenaires sociaux, la Première ministre s’est 
engagée à le transcrire dans la loi de manière 
“fidèle et totale”. 
Cette audition visait donc à rappeler les points 
que l’U2P juge essentiels et qu’elle souhaite voir 
retranscrits fidèlement dans la future loi.

 ■ CIBTP
Le Président de la CAPEB participait jeudi au 
Conseil National de CIBTP France qui devait 
notamment examiner son budget et celui et de 
la carte BTP. 
La question d’une action conjointe avec les 
organisations professionnelles dans le cadre 
de la DSN était également à l’ordre du jour, 
tout comme la communication institutionnelle 
des caisses et la possibilité d’intégrer le risque 
canicule dans le régime intempéries.

 ■ FILIÈRE
Jeudi soir, le Président de la CAPEB devait dîner 
avec son homologue de la FFB dans le but de 
trouver un terrain d’entente sur les différents 
sujets qui opposent nos deux organisations 
suite àla proposition « d’engagements croisés » 
que la Fédération a présentée à la CAPEB et qui 
est, en l'état, totalement inacceptable.

MÉTIERS

 LES SERRURIERS MÉTALLIERS SALUENT LA MÉMOIRE DE JACQUES MONTEL 
Au cours de sa dernière réunion de 
conseillers professionnels, le Président 
Bruno Hatton et toute l’équipe de l’UNA 
Serrurerie Métallerie et Produits Verriers 
ont rendu hommage à la mémoire de 
Jacques Montel qui était conseiller 
professionnel de l’UNA depuis 2014. 
 

Il est décédé tragiquement dans la nuit du 15 au 
16 janvier 2023. Adhérent de la CAPEB Hérault, 
il avait tout d’abord été conseiller auprès de 
Gilbert Olivet (Président de l’UNA en 2012) avant 
de poursuivre cette mission sous la présidence 
de Bruno Hatton depuis 2021. Jacques 
Montel suivait tous les dossiers concernant  
 

les structures métalliques (commissions  
techniques du bureau de normalisation du 
CTICM, plaquettes de l’AQC, programmes RAGE 
et PACTE…), et le numérique (BIM, maquette 
numérique, digital,  …). Nous présentons nos 
sincères condoléances à ses proches, ses amis 
et collègues.

 ÉLECTRICITÉ : GILLES MAILET ET SON ÉQUIPE FONT LE POINT
Ce jeudi 2 mars, Gilles Mailet a réuni 
les conseillers professionnels de l’UNA 
Equipement Electrique et Electro-
Domotique pour conti nuer à travailler sur le 
programme des Journées Professionnelles de 
la Construction de Lille mais aussi pour faire 
le point sur les principaux dossiers en cours 

(formation, partenariats, photovoltaïque, IRVE, 
le projet de contrat de service IGNES), sur les 
travaux menés dans les organismes où l’UNA 
représente les installateurs (Qualifelec, Consuel, 
Promotelec, Qualit’Enr, AFVentilation). Ils sont 
également revenus sur les débats du Conseil 
des Professions et ont accueilli Véronique 

David, conseillère de la CNFA, dans le cadre 
des échanges réguliers qu’il a été convenu 
d’instaurer entre les UNA et la CNFA. 

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment
2, rue Béranger - 75140 Paris Cedex 03 - Tél. : 01 53 60 50 00
e-mail : capeb@capeb.fr

Pour tout complément d’information,  
rendez-vous dans votre espace adhérent sur  

www.capeb.fr 
qui vous permettra d’accéder à
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